
Compte rendu sommaire de la réunion du Conseil Municipal  
  Du  27 Mars 2006 

 
 

Présents : G.BLEINC ; P.GUIGONNET ;M. HENRY ; P. AUGUSTIN ; L.CHAMOIN ; G. 
CARCELLER ; Y. CHIAVASSA ; P. CODOL ; S.EHMANN ; M. MINGAUD ;       
S.MISTRE ; M.MUSCARNERA ;  C. REVEST ; J.RULFI ;   
 
Excusés : 
L.ANGELIN pouvoir à C.REVEST  
  
 
1/  Vote des Comptes Administratifs 2005, Budget Général et Budget Eau et    
Assainissement.  
      
Budget Général :  
                            Fonctionnement  => Excédent de 190  329.77  € 
                            Investissement    => Excédent de  355  705.29 € 
                            Reste à réaliser   =>                      - 86 036.59   € 
 
                            Total    ( A )        =>   Excédent  de  459 995.47 € 
 
Budget Eau et assainissement : 
 
                            Fonctionnement  => Excédent de    21 172.85 € 
                            Investissement    => Excédent de  109 154.28 € 
                            Reste à réaliser   =>                      - 20 123.36 € 
                             
                            Total   ( B )         =>  Excédent  de 110 203.77 € 
 
 
Total  ( A + B )  =>  570 202 , 24 € 
 
Adopté à l’unanimité  (Monsieur G.BLEINC ne participe pas au vote.) 
 
2/  Vote des Comptes de Gestion 2005, Budget Général et Budget Eau et    
Assainissement.  
 
 
Adopté à l’unanimité   
 
3 /  Affectation des résultats 2005. 
 
Il a été affecté au budget général et au Budget Eau et Assainissement  les sommes suivantes : 
 
a. Budget Général  
Fonctionnement  =>   40 329.77  € 
Investissement    =>   150 000   € 
 
b. Budget Eau et assainissement  
 
Fonctionnement  =>  8  014.99 € 
Investissement    => 13 157.86 € 
 
Adopté à l’unanimité  



 
 
4 /  Vote des subventions 2006 aux associations. 
 
Souvenir Français 
3ème Age 
Forme et santé 
Ass Boxe Rougiers 
Restanques Bleues 
France Scandinave 
Aides loisirs France 
Kiki chats 
Radio Ste Beaune 
Secours Catholique 
DDEN 
CAUE 
Don du sang  

300 € 
500 € 
800 € 
350 € 
300 € 
200 € 
200 € 
350 € 
100 € 
150 € 
50 € 
500 € 
100 € 

Cinéma  
Tennis Club Rougiérois 
Il était 1 fois Rougiers 
Rougiers en fête 
USEP 
Jeunesse Rougiéroise 
FNACA 
Croix Rouge française 
Secours Populaire 
Gueules Rouges 
Orchestre polyphonique 
Apare 
Pompiers de Nans  

1500 € 
400 € 
400 € 

11 000 € 
700 € 
400 € 
100 € 
150 € 
150 € 
100 € 
300 € 
5476 € 
200 € 

 
Total des Subventions accordées aux associations 24 776 € 
 
 
Adopté : 14  pour, 1 abstention (S.MISTRE) 
 
 
5 /  Vote du montant de la subvention 2006 au C.C.A.S. 
 
Une subvention de 5 000 € a été accordée au C.C.A.S 
 
Adopté à l’unanimité  
      
 
6 /  Fixations des taux des taxes locales 2006  
 
Concernant les taxes locales 2006 de la Commune, aucune augmentation n’est prévue. 
Les taux 2005 sont donc reconduits 
Taxe d’habitation : 9,50  % 
Foncier  bâti : 15,50 %   
Fonction non bâti : 63.50 % 
 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
7 /  Indemnités Maire et Adjoints 
 
Les indemnités Maire et Adjoints sont reconduites au même taux que l’année dernière. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
8 /  Vote du budget primitif 2006 pour : 
 
Budget Général :  
Equilibre de la section de fonctionnement à 943 640 .77  € 
Equilibre de la section d’investissement à 2 418 626 .64  € 



 
Budget Eau et assainissement : 
 
Equilibre de la section de fonctionnement à 162 514 .99  € 
Equilibre de la section d’investissement à 1 053 925 .44 € 
                             
Adopté à l’unanimité 
 
 
9 /  Location garage à titre précaire à la Communauté de communes 
 
Un bail à titre précaire va être établi pour la location du garage du lot n°4 de la Zone 
Artisanale. Le montant de la location s’élève à 150€  par mois. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
10 /  Définition de l’intérêt communautaire en matière de logement 
 
Adopté à l’unanimité 
 
11 /  Mise à disposition de la salle Caudière pour le relais d’assistante maternelle 
 
La salle  Caudière va être mise à disposition les 1er, 3ème et 5ème mardi de chaque mois au 
relais d’assistante maternelle. Une convention va être établie entre les parties. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
12 /  Demande de la dotation globale d’équipement 2006  
 
Concernant la salle de restauration du restaurant scolaire, une demande de dotation globale 
d’équipement pour un montant de 103 000 € va être déposée. 
 
Concernant l’élargissement du chemin du clos, une demande de dotation globale 
d’équipement pour un montant de 47 566 € va être déposée. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
13 /  Demande de Subvention 2006 au Conseil Général 
 
Les demandes de subventions auprès du Conseil Général  sont : 
Restaurant scolaire …….200 000 € 
Station d’épuration…......149 000 € 
Schéma projet de l’eau….39 850 € 
Chemin du Puit Neuf……84 000 € 
Mobilier Ecole …………. 7 023 € 
 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
14 /  Annulation titres budget antérieur (service de l’eau) 
 
Trois titres de 167€, 126 € et 736.70 € ont été annulés 
 
Adopté à l’unanimité 



 
15 /  Vente de la parcelle E 402 au Pays Haut 
 
La parcelle E 402 située au Pays Haut va être vendue à un particulier pour la somme de 
45 000 € 
 
Adopté à l’unanimité 
 
16 /  Création poste agent d’entretien de 20 h/semaine 
 
Un poste d’agent d’entretien de 20 h par semaine va être créé. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
17 /  Suppression d’un  poste agent d’entretien de 14 h/semaine 
 
Un poste d’agent d’entretien de 14 h par semaine va être supprimé. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
18 /  Délibération de principe sur le droit de préemption sur les baux commerciaux 
 
 
Adopté 14 pour, 1 abstention (P.AUGUSTIN) 
 
19 /  Avis sur l’enquête publique relative à la demande d’autorisation d’exploiter une 
carrière et unité mobile de traitement de matériaux sur la commune de Mazaugues 
 
 
Sujet reporté à un prochain conseil municipal 
 
20/ Placement de fonds disponibles 
 
Autorisation donnée à Monsieur le Maire à l’unanimité  
 
21 /  Lot maçonnerie du projet Restaurant Scolaire 
 
Etant infructueux sur le lot maçonnerie du restaurant scolaire, une procédure de relance va 
être engagée 
 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Vu par nous, Maire de la commune de ROUGIERS pour être affiché le 29 Mars 2006 
à la porte de la Mairie, conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi 
 
 
        A Rougiers, le 29 Mars 2006 
           Le Maire 
 


